
    
 
 

Inscription à la Vladimir School – Scolarisation à domicile 

CONDITIONS FINANCIERES 2008-2009 
 

A/ TARIFS MENSUELS 
 
Le montant de la scolarité à domicile est fonction de la classe de l’élève et du choix des options. 
Nous vous prions de bien vouloir cocher la formule choisie : 
 
Primaire  
Deux formules au choix (sur la base de 15h de leçons par semaine) : 
 
A) Leçons + 1 séance de Coaching Léonard de Vinci: 3 300 €*   
B) Leçons + 2 séances de Coaching Léonard de Vinci : 3 900 €*   
 
Collège 
Deux formules au choix (sur la base de 17h de leçons par semaine) : 
 
A) Leçons + 1 séance de Coaching Léonard de Vinci : 3 600 €*   
B) Leçons + 2 séance de Coaching Léonard de Vinci : 4 200 €*    
 
Lycée 
Trois formules au choix (sur la base de 20h de leçons par semaine): 
 
A) Leçons + 1 séance de Coaching Léonard de Vinci : 4 800 €*   
B) Leçons + 2 séances de Coaching Léonard de Vinci : 5 400 €*    
A+) : Leçons + 1 séance de Coaching Léonard de Vinci par semaine : 7 050 €*    
 
* sur tous ces tarifs s’applique une déduction fiscale de 50% dans les conditions posées par l'art. 199 sexdéciès du CGI, sous réserve de modification de la 
législation applicable 

 
Les prestations incluses dans les frais de scolarité sont les suivantes : 
  
 • l’ensemble des cours académiques des programmes officiels français et internationaux ; 
 
 • la prise en charge individuelle de l’élève en cours particuliers par un enseignant membre du corps 
 professoral des Cours Vladimir ; 
  
 • l’assurance responsabilité civile ; 
 
 • les entretiens-conseils relatifs aux inscriptions universitaires, la constitution des dossiers, les 
attestations et rapports pédagogiques (les frais d’inscription ne sont pas pris en compte) ; 
 
 • les frais liés aux séances de Coaching ; 
 
 • les bilans d’orientation réalisés par un précepteur-coach. 



 
B/ MONTANTS ET REGLEMENT DU FORFAIT ANNUEL 

 
Montant annuel de la scolarité complète, à régler en trois fois : 
 
Primaire : 

- A) 33 000 € (soit 3 X 11 000 €) 
- B) 39 000 € (soit 3 X 13 000 €) 

 
Collège : 

- A) 36 000 € (soit 3 X 12 000 €) 
- B) 42 000 € (soit 3 X  14 000 €) 

 
Lycée : 

- A) 48 000 € (soit 3 X  16 000 €) 
- B) 54 000 € (soit 3 X 18 000 €) 
- A+) 70 500 € (soit 3 X 23 500 €) 

 
Le forfait annuel de la scolarité est à régler en trois échéances égales : 
 
• Septembre-décembre : un tiers du montant de la formule choisie est dû avant le 02 septembre 2008 (jour 
de la rentrée) 
• Janvier-mars : le deuxième tiers du montant de la formule choisie est dû le 31 décembre 2008 
• Avril-juin : le dernier tiers est dû le 31 mars 2009 
 
En cas de retard de règlement des frais de scolarité, les Cours Vladimir se réservent le droit de facturer des 
frais de rappel de 150 € par rappel. Les Cours Vladimir peuvent aussi déléguer le recouvrement des 
factures impayées à un organisme de leur choix ; les frais correspondant sont alors à la charge du débiteur. 
 
C/ REGLES FINANCIERES CONTRACTUELLES 

 
 • Le trimestre en cours est intégralement dû lorsque les parents décident seuls du retrait de leur 
enfant en cours d’année scolaire. 
 
 • Seul le mois en cours est dû lorsque le retrait d’un enfant est décidé par les Cours Vladimir et ses 
parents. 
 
  
Les parents soussignés confirment avoir pris connaissance de l’ensemble des conditions financières 
figurant ci-dessus. 
 
En signant ce formulaire, les parents s’engagent à respecter l’ensemble de ces prescriptions. Ils s’engagent 
à poursuivre le rapport contractuel établi avec les Cours Vladimir même si leur enfant atteint la majorité et 
ce jusqu’à la date de fin de son inscription. 
 
Le rapport contractuel entre les parents et les Cours Vladimir est régi par le droit français, à l’exclusion de 
tout autre droit. 
 
Nous soussignés M. et Mme …………………………………………………………………………. 
Lieu…………………………………………………………Date …………………………………… 
 
 
Signature du père         Signature de la mère 
 
  


